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MODIFICATIONS ZONAGE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

COMMUNE DE SAINT GERMAIN NUELLES 69210 

----------------------------- 

PARTIE DE LA COMMUNE DONT L’ASSAINISSEMENT EST GERE PAR LE SIABA 

 

Légende :  

 Nouvelle enveloppe du zonage d’assainissement collectif (objet de la présente révision) 

  

Ancienne enveloppe du zonage d’assainissement collectif 

  

Zones du PLU ( N, A, An,…)  

 

 Contour des zones du PLU 
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Parcelles cadastrales ajoutées au zonage d’assainissement collectif actuel :  

Numéro de parcelle : Code Section : Motif de l’ajout : 
16-17-48-62-78-512-534-

639-733-735-737-738-
740-743-745-747-748-
896-897-898-901-902-

903 
et en partie : 23-607-609-

714-716-739-741- 

B 

L’ensemble de ces parcelles porte sur une extension 
nécessaire à la commune de St Germain Nuelles pour 

développer sa zone artisanale.  
 

Ce projet d’extension est développé dans le présent 
document, partie V « Zonage d’assainissement des eaux 

usées ». 

 

En partie, la parcelle 503 B 
Cette parcelle a été raccordée au réseau public 

d’assainissement depuis l’approbation du premier zonage 
d’assainissement de la commune.  

 



Page 3 sur 22 
 

En partie : 1503 et 1504 U 

Secteur de la Charrière : l’ajout de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone Uab. 

 

260 et en partie 259-
1675 

C 

L’ajout de ces parcelles correspond à une simple mise à 
jour du zonage d’assainissement collectif : le réseau passe 

au droit de cette dernière, elles sont raccordables au 
réseau public d’assainissement. 
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Une partie de la 1748 
C 

Secteur le Muzard est : l’ajout de cette partie de la 
parcelle 1748 correspond à une mise en compatibilité 
avec le nouveau PLU de la commune et notamment un 

recadrage effectué par rapport aux zones Ub et An. 
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708-1177-1484 et en 
partie : 594-707-1483- 

U 

Rue de la Chevrotte : l’ajout de ces parcelles correspond à 
une simple mise à jour du zonage d’assainissement 

collectif : le réseau passe au droit de cette dernière, elles 
sont raccordables au réseau public d’assainissement. 
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783-1447-1844-1845-
1846 

C 

Secteur le Muzard du bas : l’ajout de ces parcelles 
correspond à une mise à jour car depuis l’approbation de 

l’ancien zonage, ces parcelles ont été raccordées au réseau 
public d’assainissement. Mise en cohérence également avec 

le PLU qui classe ces parcelles en zone Ub. 
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654-1626-1627 
En partie : 652-1623-

1624-1628-1633 

C 

Secteur le Muzard du bas : l’ajout de ces parcelles 
correspond à une mise à jour car depuis l’approbation de 

l’ancien zonage, ces parcelles ont été raccordées au réseau 
public d’assainissement.  

 

1577-en partie : 1563-
1565-1567-1569-1575-

1573-1571- 

C 

Secteur le Muzard ouest : l’ajout de ces parcelles correspond 
à une mise en compatibilité avec le nouveau PLU de la 

commune et notamment un recadrage effectué par rapport 
aux zones Ub et N. 
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En partie, la parcelle 916 U 

Au niveau de la RD76 – partie Nuelles de la commune : 

l’ajout de cette parcelle correspond à une mise en 

compatibilité avec le nouveau PLU de la commune et 

notamment un recadrage effectué par rapport à la zone 

An et Ub. 

 

400-826-828 

En partie : 823-827-829-1434-

1438-1440 

U 

Centre de Nuelles : l’ajout de ces parcelles correspond à 

une mise en compatibilité avec le nouveau PLU de la 

commune et notamment un recadrage effectué par 

rapport aux zones Uab. 
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Parcelles cadastrales supprimées du zonage d’assainissement collectif actuel :  

Numéro de parcelle : 
Code 

Section : 
Motif de la suppression                       

 (totale ou partielle) : 

232-413-645-647-684-685-686-
702- 

En partie : 690-691-895 

B 

Secteur de la Croix Haty : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone A 
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776-855-926- 978-979-1736-
1737-1738-1739-1750-1751-1752 
en partie : 328-329-343-774-944- 

C 

Secteur de la Charrière : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone An 
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En partie : 235-778-1005-1702-
1703 

C 

Secteur de la Charrière : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone N. 

 

243-242  
En partie : 250 

C 

Secteur de la Charrière : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone A. 
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En partie : 1792-1794 
C 

Secteur de la Charrière : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone A. 

 

247-251- 
En partie : 246-249-252-662 

C 

Secteur de la Charrière : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone An. 

 



Page 13 sur 22 
 

372 
En partie : 388-551-606- 

B 

Secteur les Grenardières : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone An. 

 
 

547-556-559-670-671-672- En 
partie : 152-161- 496- 506-558-

560-880-911-913- 

B 

Secteur les Grenardières : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone A. 
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524-537- 

En partie : 525-534-789-1071-
1348- 

C 

Secteur le bourg Sud : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone An. 

 
 

 

En partie : 71 
C 

Secteur le bourg Sud : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport à la zone N. 
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1376 
En partie : 41-1090-1378-1605- 

 

C 

Secteur le bourg ouest : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 
PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone NI. 

 
 

37-909 

En partie : 38-1090 
C 

Secteur le bourg nord-ouest : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport à la zone N. 
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110-111-112-113-770-771-1646-
1647-1648-1649-1650 

C 

Secteur le bourg nord : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 
PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone A. 

 

 

409-1472-1473 
C 

Secteur le bourg nord : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport à la zone An. 
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448-451-452-453-463-502-505-
839-840-966-968-1015-1197-

1199-1256-1257-1478-1479 et en 
partie : 457-933-936-1013 

C 

Secteur le bourg est : le retrait de ces parcelles 
correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 
PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 
par rapport à la zone N. 

 

En partie, la parcelle 1490 C 

Secteur le bourg est : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport à la zone An. 
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549-550-861-862- 
En partie : 1748 

 

C 

Secteur le Muzard est : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport aux zones Ub et An. 

 

En partie : 671-850 C 

Secteur le Muzard ouest : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport aux zones Ub et N. 

 



Page 19 sur 22 
 

24-25-708-825-1027- et en partie : 
28-32-126-127-823-1518-1662-

1663 

C 

Secteur chemin de la Vavre : le retrait de ces parcelles 

correspond à une mise en compatibilité avec le nouveau 

PLU de la commune et notamment un recadrage effectué 

par rapport à la zone N. 
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584 C en partie 1309 U- 1455 C- 

1457 C-1458 C 
C et U 

Angle du chemin de l’hôpital et la RD76 : le retrait de ces 

parcelles correspond à une mise en compatibilité avec le 

nouveau PLU de la commune et notamment un 

recadrage effectué par rapport à la zone An. 

 

En partie, la parcelle 916 U 

 Au niveau de la RD76 – partie Nuelles de la commune: le 

retrait de cette parcelle correspond à une mise en 

compatibilité avec le nouveau PLU de la commune et 

notamment un recadrage effectué par rapport à la zone 

An et Ub. 
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En partie : 743-1217-1257-1320-

1322-1324-1545-1546 
U 

Secteur situé au niveau du chemin des 4 vents : le retrait 

de ces parcelles correspond à une mise en compatibilité 

avec le nouveau PLU de la commune et notamment un 

recadrage effectué par rapport aux zones Ub et An. 
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1015- En partie : 1011-1017 U 

Secteur situé entre la route de Chatillon et la rue Croix 

Mayet : le retrait de ces parcelles correspond à une mise 

en compatibilité avec le nouveau PLU de la commune et 

notamment un recadrage effectué par rapport à la zone 

Uab. 

 

 


